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LE TKAITE DE PAßlS DU 30 MAI 1814 ET
LA QUESTION DU PAYS DE GEX

Par Jean-Charles Biaudet

Affaiblie par les dissensions que l'on sait, la Confederation ne

chargea personne, en avril et en mai 1814, de la defense de ses

interets aupres du congres qui, ä Paris, fixait alors les nouvelles
limites de la France. Si une deputation officielle se rend, fin mai,
dans la capitale francaise, c'est seulement pour feliciter Louis
XVIII de son avenement et negocier avec lui une nouvelle capitulation

militaire; deux gestes aussi maladroits l'un que l'autre, et
qui montrent bien a quel point la Confederation etait incapable
de poursuivre une politique coherente.

Geneve par contre, qui se preoccupe de son avenir, s'efforce

d'agir. Soucieuse de son incorporation ä la Suisse, eile considere

que cette incorporation ne sera possible que si la petite republique
apporte a la Confederation un territoire d'un seul tenant et des

frontieres qui puissent etre defendues. II faut donc, d'abord, faire
se rejoindre les cinq parcelles de territoire qui constituent Geneve1;

il faut ensuite, gräce a certains agrandissements, obtenir une frontiere

commune avec le canton de Vaud, et par lä avec la Suisse.

C'est dans ce double but que CKarles Pictet de Rochemont se

rend ä Paris, muni de tous les pouvoirs necessaires. Son activite
est bien connue2. Elle ne porta pas les fruits qu'on en attendait.
Dans le traite de Paris du 30 mai 1814, les Puissances reconnurent

1 A savoü la ville de Geneve, le mandement de Peney, le mandement
de Jussy et les deux communes de Genthod et de Celigny, cette derniere
constituee par deux enclaves dans le Pays de Vaud.

2 Voü la Correspondance diplomatique de Pictet de Rochemont et de Frangois

d'Ivernois, Paris-Vienne-Turin, 1814—1816, publice par Lucien Cra-
meb. Geneve et Paris 1914. Tome I, pp. 1—127.
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1'independance de Geneve. Elles specifierent que son territoire
ferait desormais partie de la Confederation. Mais ce territoire, il
est exactement ce qu'il etait avant l'annexion par la France en
1799. Pictet n'a rien obtenu, ni «desenclavement», ni contiguite
avec le canton de Vaud. La liaison avec la Suisse n'est assuröe que
par l'usage de la route de Versoix3.

Et pourtant, des le 1er janvier 1814, l'empereur d'Autriche et
le tsar avaient fait ä la Suisse les plus belies promesses. Accueillis
en grande pompe ä Bäle, le 12 janvier, et au milieu du plus vif en-
thousiasme, ils avaient regu, parmi les nombreux soHiciteurs ac-
courus ä leur rencontre, une deputation genevoise. Venus demander
la reconnaissance de l'independance de Geneve, son accession ä la
Suisse, le «desenclavement» du territoire genevois et le Pays de
Gex4, ces deputes s'etaient trouves en face de gens qui avaient
souri de leur modestie et qui leur avaient offert toute une partie
de la Savoie, jusqu'au Mont-Blanc5. Au cours des semaines sui-
vantes, l'eventualite de la reunion ä Geneve de tout le Pays de
Gex et d'une partie de la Savoie s'etait encore confirmee6; le
1er mai, ce n'etait plus l'opinion seulement des ministres autrichien
et prussien, c'etait celle aussi de Capo d'Istria, et Geneve en etait
informee officiellement7.

3 Voü ci-dessous, p. 91.
4 Memoüe du 12 janvier 1814, presente ä Bale aux souverains coalises

par les conseülers Des Arts, Saladin de Bude et Pictet de Rochemont.
Correspondance diplomatique, I, pp. 3—7.

5 Second memoüe presente a Bäle, le 19 janvier 1814, par les conseillers
genevois. Correspondance diplomatique, I, pp. 8—11. Voir aussi le rapport
presente au Conseil de Geneve le 29 janvier 1814 par le conseiller Des Arts.
Geneve, Archives d'Etat: Registre du Conseil provisoire.

6 «Hier, il y a eu. une Conference avec les ministres... Ils expliquerent
dans la conversation que l'on joindrait ä Geneve tout le Pays de Gex et,
a ce qu'il parait, tout le bassin du lac du cote de la Savoie, meme celui
de l'Arve jusqu'au Mont Blanc, c'est-a-düe a ce que je crois tout le
departement du Leman.» Monod a Pidou, de Zürich le 22 avril 1814. Archives
cantonales vaudoises. Correspondance des deputes a la Diete, novembre
1813 a decembre 1814, foi. 106.

7 «Les Puissances alliees desüent que la Republique de Geneve, affermie
et fortifiee par une Constitution liberale et par un agrandissement convenable
de territoüe, presente a la Suisse un co-Btat capable de contribuer a sa
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Pourquoi donc, ensuite, l'echec de Pictet de Rochemont ä

Paris? Pourquoi et comment le Pays de Gex, sur lequel Geneve

croyait pouvoir compter, est-il reste ä la France le 30 mai 1814?

William Martin, dans son ouvrage sur La Suisse et l'Europe
(1813—1814 )8, apporte une explication tres simple. Les Allies
avaient promis ä Louis XVIII, pour l'asseoir mieux sur le tröne
et pour faire accepter mieux par la France le retour des Bourbons,
une certaine augmentation de population par rapport ä celle que
comptait le royaume au 1er janvier 1792: entre six cent mille in-
dividus et un million. L'agrandissement de territoire que cela

impliquait, Louis XVIII aurait voulu l'obtenir en Belgique et
sur le Rhin. On le lui accorda en Savoie. Et William Martin, rap-
prochant le refus oppose par les Allies d'abandonner ä la France
des territoires au Nord et sur le Rhin, de la conservation du Pays
de Gex et de la remise d'une partie de la Savoie, de conclure:

«La verite est que, ce jour-lä, Geneve a paye le territoire beige,
le Luxembourg et le Palatinat, et que ses interets ont ete sacrifies
ä ceux de l'Angleterre et des Pays-Bas»9.

L'explication est seduisante, et fort agreable ä la fierte
genevoise. Est-elle exacte?

La conclusion de William Martin s'appuie sur le protocole de
la seance du 12 mai 1814 de la Commission chargee de fixer les

nouvelles limites de la France, protocole que Pictet de Rochemont
declare, dans une lettre ä Turrettini, lui avoir ete montre cinq
mois plus tard ä Vienne, le 24 octobre 1814, par le comte de

Wessenberg, et qui prevoyait l'abandon ä Geneve du Pays de Gex,
sauf Collonges et le Fort de l'Ecluse10. Le 12 mai 1814, assure

conservation et au maintien vigoureux de son Systeme de neutralite», ecri-
vaient au Conseil provisoüe de Geneve, le 1er mai 1814, de Zürich, les trois
ministres allies Capo d'Istria, Schraut et Chambrier. D'apres Charles
Borgeaud, Geneve Canton Suisse, 1814—1816. Geneve 1914, p. 55. Cette
lettre fut pübliee par le Journal de Paris le 22 mai 1814. Cf. Correspondance
diplomatique, I, p. 85.

8 Lausanne, Libraüie Payot, 1931. Un volume gr. in-8 de 427 pages,
avec deux cartes et huit planches hors texte.

9 William Martin, op. cit., p. 363.
10 «Lundi 24 (octobre 1814)... Ensuite, Conference avec Wessenberg.

Edification complete. Nous prechions un converti, et tellement converti
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William Martin, si le delegue de la France a signe ce protocole,
c'est que le gouvernement frangais comptait recevoir dans le Nord
et sur le Rhin les territoires auxquels il vient d'etre fait allusion.
Par la suite, apres que les Allies eurent oppose un refus formel
aux pretentions frangaises, Talleyrand se ravisa et, revenant sur
la signature donnee, refusa de ceder le Pays de Gex. La liaison
directe entre la question des frontieres du Nord et la question du
Pays de Gex, pour William Martin, ne fait aucun doute.

Le livre de William Martin a ete publie en 1931. On ne fut pas
sans remarquer, ä Geneve meme, qu'il n'y etait pas fait mention
d'un ouvrage essentiel, paru pourtant plus de dix ans auparavant:
Le ministere de Talleyrand en 1814, par Charles Dupuis11. Cette
etude, publiee pour la «Societe d'histoire diplomatique», remonte
aux sources; et ces sources, ce ne sont pas seulement les documents
conserves dans les archives frangaises, mais encore d'innombrables
pieces des fonds publics de Londres, de Berlin, de Hanovre, de
Munich, de Vienne. Gräce ä elles, Charles Dupuis fait, dans le tome I,
jour apres jour, l'histoire des negociations qui ont precede la signature

du premier traite de Paris, le 30 mai 1814.
En 1940, un historien genevois, M. Pierre Burnand, a eu la

curiosite de confronter les conclusions de William Martin avec
l'expose de Charles Dupuis et il a publie le resultat de son enquete
dans la Revue d'histoire suisse12. Pour ce qui est d'une eventuelle
cession du Pays de Gex par la France, M. Burnand en retrouve
la trace chez Dupuis. Si ce dernier ignore le protocole du 12 mai
1814 — parce qu'il ignore la Correspondance diplomatique de Pictet

qu'il nous a fait voir l'original du protocole par lequel le Pays de Gex nous
etait formellement cede; Collonges et le Fort de l'Ecluse etaient seuls re-
serves. J'ai lu de mes yeux la signature du bras droit de Talleyrand dont
le nom fait penser aux feuilles [le comte de La Forest], en date du 12 mai.
Concoit-on que cela ait ete defait par la sur-generosite dont on se repent
maintenant sur le sac et la cendre!» Correspondance diplomatique, I, p. 185.
Cf. aussi, p. 490, ce que Francois d'Ivernois ecrit ä Turrettini, de son cote,
le 25 octobre 1814.

11 Paris, Plön, 1919—1920. Deux volumes gr. in-8.
12 La question du Pays de Gex au premier Congres de Paris (1814), dans

la Revue d'histoire suisse, XX, 1940, pp. 479—481.
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de Rochemont13 —, il cite par contre une lettre du marquis d'Osmond
k Talleyrand, qui montre clairement que les negociateurs frangais

etaient prets, le 16 mai, ä renoncer au Pays de Gex14. Monsieur

Burnand se borne ä relever que les negociateurs frangais en

question etaient les subordonnes de Talleyrand et non pas le prince
de Benevent en personne, donc que William Martin est trop cate-

gorique quand il dit que «Talleyrand n'hesita pas, pour temoigner
de sa bonne volonte, ä laisser etablir le protocole du 12 mai»15.

Quant ä savoir pourquoi la France s'est opposee ä l'abandon
du Pays de Gex ä Geneve, Monsieur Burnand, apres avoir lu
Charles Dupuis, pense comme William Martin que c'est parce
qu'on ne lui a pas accorde les agrandissements qu'elle desirait en

Belgique16. «Tout en ne suivant pas les deductions de William Martin»,

ecrit-il, «nous rejoignons ses conclusions»17.

II ne fait aucun doute que les negociateurs frangais ont envi-

sage la cession du Pays de Gex ä Geneve, ou du moins aux Allies

pour qu'il soit par eux retrocede ensuite ä Geneve. Si l'existence

13 Et aussi le Journal de Jean-Gabriel Eynard (t. I, publ. par Edouard
Chapuisat, Paris-Geneve 1914), qui est seul avec Pictet de Rochemont et
d'Ivernois a signaler l'existence de ce document. Eynard s'exprime ainsi,
a la date du 24 octobre 1814: «II (Wessenberg) a ete chercher une hasse
de papiers contenant les originaux des Conferences de Paris; nous y avons
vu avec un etonnement mele du plus vif regret que, le 10 mai, les plenipoten-
tiaües des puissances alliees avaient demande, pour le Canton de Geneve,

que la France cedät tout le Pays de Gex, compris Collonges et le Fort de

l'Ecluse; le 12 mai, le ministre de France consentit a abandonner aux Allies
toute la partie du pays qui separe Geneve de la Suisse, se reservant seulement

Collonges et le Fort de l'Ecluse; le papier portant cette cession est

signe par toutes les puissances alliees et par M. de La Forest, plenipotentiaire

francais, autorise par M. de Talleyrand». Op. cit., p. 60.
14 Ch. Dupuis, op. cit., I, p. 356. On trouvera cette lettre, dont Dupuis

ne donne qu'un passage, en entier ci-dessous, p. 80.
15 W.Martin, op.cit., p. 362, et P. Burnand, op.cit., pp. 480—481.

C'est dejä ce qu'avait signale Louis Ricard, Geneve et les traites de Paris
de 1814 et de 1815. Paris-Geneve-Neuchätel 1883, p. 98.

16 P. Burnand, op. cit., p. 481.
17 Idem. M. Burnand, ä qui l'acces des Archives du Ministere des Affaires

etrangeres, a Paris, etait impossible en 1940, pense toutefois que ce n'est

que «par la connaissance de l'ensemble des documents de Paris que le
probleme sera resolu».
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du protocole de la seance du 12 mai 1814 de la Commission dite
«des limites» n'a jamais ete signalee que par Pictet de Rochemont,
d'Ivernois et Jean-Gabriel Eynard18, s'il est impossible de
retrouver la moindre trace de ce document ä Paris19, ä Vienne20 ou ä
Hanovre21, cette piece n'en demeure pas moins une preuve valable.
II n'existe aueune raison de mettre en doute raffirmation des trois
hommes d'Etat genevois; leur bonne foi est certaine, et ils savent
de quoi ils parlent, ce que c'est qu'un «protocole» et ce que repräsente

la date du 12 mai 1814.
C'est le 10 mai qu'a heu, ä Paris, la premiere Conference entre

les ministres alliös et Talleyrand, Conference au cours de la-

18 Voü ci-dessus, notes 10 et 13.
19 Les documents concernant le premier Congres de Paris sont conserves

ä Paris, aux Archives du Ministere des Affaires etrangeres, dans la serie:
Memoires et documents, France, volumes 671, 673 et 1875. Toutes les
recherches effectuees dans d'autres series sont egalement demeurees infruc-
tueuses.

20 Dans un memoraadum de 1815 (cite dans le Gesamtinventar des Wiener
Haus-, Hof- und Staatsarchivs, tome I, p. 440, note 1), Metternich lui-meme
signale qu'il existe des lacunes dans certaines series des archives officielles,
lacunes qui proviennent de ce que, depuis la reunion des quatre cabinets ä
Töplitz (en septembre 1813) jusqu'ä la fin des negociations de Paris, il ne
fut pas tenu de veritable protocole et qu'il ne subsiste des deliberations les
plus importantes, y compris celles de Paris meme, et a l'exception seulement
des negociations de Chatillon, que des fragments et des feuilles detachees.
Les pieces conservees ont ete classees au XIXe siecle et versees dans
differentes series de la Chancellerie d'Etat: France, Traites de paix, Actes
concernant les traites. Le protocole de la seance du 12 mai ne se trouve dans
aueune de ces series, non plus que dans les «Papiers Wessenberg», ni dans
les Actes du Congres de Vienne, oü figurent les pieces des deliberations
posterieures concernant Geneve et le Pays de Gex. Communication de M. le
Professeur Leo Santifaller, directeur general des Archives d'Etat autri-
chiennes.

21 C'est a Hanovre que sont conservees les importantes depeches du
comte de Munster au prince-regent, le futur Georges IV, utilisees par Charles
Dupuis et dont nous avons repris ici quelques-unes. On sait par le comte
de Munster lui-meme qu'il joignait a ses rapports les protocoles des seances
des commissions dont il faisait partie. Ces documents ne se trouvent plus
aujourd'hui aux Archives d'Etat de Hanovre avec les pieces qu'ils aecom-
pagnaient. Communication de M. le Professeur Georg Schnath, Directeur
des Archives d'Etat a Hanovre.
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quelle les representants des Puissances remettent au ministre francais

leur projet de paix generale et oü l'on decide que deux com-
missions speciales seront immediatement constituees, chargees d'ela-
borer, dans des deliberations particulieres, la premiere les articles
du traite concernant les nouvelles Hmites de la France, la seconde

toutes les questions de finances22. Le meme jour, dejä, Talleyrand
donne ses Instructions aux representants de la France dans ces deux

commissions, le marquis d'Osmond et le comte de La Forest23.

La Commission des finances se reunit pour la premiere fois le

lendemain 11 mai, puis les 13, 15, 17 et 20 mai24. Les renseignements

sont moins precis en ce qui concerne la Commission des

Hmites. Sa premiere reunion peut s'etre tenue le mercredi 11, le

jeudi 12 ou le vendredi 1325; la seconde en tout cas est celle du

22 Ch. Dupuis, op. cit., I, pp. 341—344. La Commission des limites
etait composee du comte de Munster pour l'Angleterre, du baron de Wessenberg

pour l'Autriche, du baron de Humboldt pour la Prusse, du baron d'Arn-
stedt pour la Russie, du comte de Casa Flores pour l'Espagne, du comte
de Palmella pour le Portugal et du marquis d'Osmond pour la France. Les

memes commissaires anglais, autrichien, prussien, russe, espagnol et
portugais faisaient egalement partie de la Commission des finances; la France
seule etait representee dans cette derniere commission par un autre deiegue

qu'au sein de la Commission des limites, le comte de La Forest.
23 Le texte de ces instructions ne se trouve pas dans les Archives du

Ministere des Affaires etrangeres a Paris. On en connait seulement l'esprit
par le rapport du marquis d'Osmond a Talleyrand, en date du 24 mai. Voir
ci-dessous, annexe II, p. 95.

21 Ch. Dupuis, op. cit., I, pp. 358—368.
26 Se situant obligatoirement apres le 10 mai et avant le 14, ehe peut

donc s'etre tenue, si on fait credit aux dedarations de Pictet de Rochemont
et de Jean-Gabriel Eynard, le 12 mai. Le fait que la Commission des finances,
dont les membres etaient les memes ä l'exception du commissaüe francais,
s'est reunie le 11 et le 13, semble confirmer la chose; mais il n'est pas prouve

que les seances des deux commissions aient alterne d'un jour ä l'autre, et
U est bien etabli, en tout cas, que les deux commissions se sont reunies l'une
et l'autre le dimanche 15 mai et le vendredi 20 mai.

On doit relever aussi que le commissaire frangais aux limites est le marquis

d'Osmond, alors que Pictet de Rochemont et Eynard assurent avoü-

vu, sur le protocole du 12 mai, la signature du comte de La Forest. Comme
le document montre par Wessenberg aux deputes genevois ne saurait en

aucun cas etre un protocole de la Commission des finances, dont faisait
partie La Forest, deux suppositions sont permises: ou bien le comte de La
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samedi 1426, et ce sont ensuite les reunions du dimanche 1527,
du jeudi 1928, du vendredi 2029, du samedi 2130 et du lundi 2331.

La negociation sur les frontieres de la France, note au moment
meme le comte de Munster, «a ete rendue plus difficile qu'elle
n'aurait du l'etre, par la declaration faite par l'empereur de Russie,
au nom des puissances alliees, avant son entree ä Paris et par
Iaquelle il etait dit: que les Albes respecteraient l'integrite de l'an-

Forest a pris part, avec le marquis d'Osmond, ä la premiere seance de la
Commission des limites et ce serait lui alors qui aurait appose sa signature
au protocole, ou bien le protocole du 12 mai ne concerne pas la Commission
des limites, mais une Conference des ministres plenipotentiaües a Iaquelle
La Forest aurait assiste, seul ou avec Osmond, en lieu et place du prince
de Benevent. La lettre de Pictet de Rochemont ä Turrettini et le rapport
de Francois d'Ivernois (voir ci-dessus, note 10) ne permettent pas de se
prononeer. Le Journal de Jean-Gabriel Eynard (voir ci-dessus, note 13) pourrait

faire admettre cette maniere de voir, surtout si on veut bien suivre
A. Thiers, qui assure que Talleyrand n'assista pas a la premiere reunion
des negociateurs qui suivit la remise du projet allie du 10 mai mais y fut
represente par La Forest et Osmond (Histoire du Consulat et de l'Empire,
Paris 1845—1862, tome XVIII, p. 139), et si on considere qu'a la date du
12 mai 1814, le comte de La Forest est encore en fait ministre des Affaires
etrangeres du gouvernement provisoire constitue et preside des le 3 avril
par Talleyrand et que c'est seulement le lendemain, 13 mai, que ce dernier,
dans le premier ministere du regne de Louis XVIII, deviendra en titre
ministre des Affaües etrangeres.

26 Munster au prince-regent, depeche du 15 mai 1814. Hanovre,
Archives d'Etat, Hann. 92, XLI, 90 (citee par Ch. Dupuis, op. cit., I, p. 349).

27 Idem (citee par Ch. Dupuis, op. cit., I, p. 351).
28 Munster au prince-regent, depeche du 23 mai 1814. Hanovre,

Archives d'Etat, Hann. 92, XLI, 90, 170 (citee par Ch. Dupuis, op. cit., I,
p. 357). Le protocole de cette seance etait Joint ä la depeche du comte de
Munster, mais, comme nous l'avons dit deja, il n'a pas ete conserve.

29 Voir ci-dessous, annexe I, p. 94, le protocole de la seance du 21 mai,
qui fait allusion ä la reunion de la veille.

30 Seule reunion dont le protocole soit conserve aux Archives du Ministere
des Affaües etrangeres, a Paris. Voir ci-dessous, annexe I, p. 94. Un

autre exemplaüe de ce protocole etait Joint a la depeche du comte de Munster
au prince-regent du 23 mai; il est introuvable aux Archives d'Etat de
Hanovre.

31 Osmond ä Talleyrand, rapport du 24 mai 1814. Paris, Archives du
Ministere des Affaües etrangeres (A. E.), Memoires et Documents, France
673, foi. 116—120. Voir ci-dessous, annexe II, p. 95.
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cienne France et qu'ils pourraient meme faire plus parce que,
pour le bonheur de l'Europe, il fallait que la France soit grande
et forte»32. II n'est pas question de la reprendre toute ici; eile a
ete fort bien retracee par Dupuis33. Seule la question du Pays de

Gex nous interesse.
Etait-il fait mention du Pays de Gex dans les Instructions donnees

le 10 mai par Talleyrand ä son representant34? C'est peu
probable. Les commissaires allies, en revanche, savent que les

Puissances «ont juge que ce pays etoit necessaire ä la ville de

Geneve, pour lui donner une communication avec la Suisse» et

que «la route commerciale, qui conduit le long du lac, a ete cons-
truite aux frais du Vallois», considerations qui, «jointes ä

l'importance de la position militaire, avoient engagees la Russie et
l'Autriche de promettre ä la Suisse la reunion du pays de Gex»35.

Si l'on en croit Pictet de Rochemont et Jean-Gabriel Eynard,
la question aurait ete soulevee au cours de la fameuse seance du
12 mai, la premiere reunion de la commission36, en meme temps,
sans aucun doute, que celle combien plus importante des
frontieres du Nord et du Rhin. Cela est bien possible; l'objet de cette
premiere reunion aurait essentiellement consiste, alors, ä etablir
une sorte de premier trace de la frontiere.

Ce qui est certain, c'est qu'ä la seance suivante, celle du 14 mai,

apres que Castlereagh, le meme jour, a «parle ferme» ä Talleyrand
et lui a fait comprendre que la France ne doit compter sur aueune
accession de territoire du cote de la Belgique37, Osmond n'insiste
pas sur ce premier point, estimant que Louis XVIII aeeeptera,

32 Munster au prince-regent, depeche du 15 mai 1814. Hanovre,
Archives d'Etat, Hann. 92, XLI, 90 (citee par Ch. Dupuis, op. cit., I, p. 347).

33 Ch. Dupuis, op. cit., I, pp. 347—358.
34 Voü ci-dessus, note 23.
35 Munster au prince-regent, depeche du 23 mai 1814. Hanovre,

Archives d'Etat, Hann. 92, XLI, 90, 170 (citee par Ch. Dupuis, op. cit., I,
p. 356).

36 Puisque la seance suivante, celle du 14 mai, est la seconde reunion
des commissaües.

37 Castlereagh ä Liverpool, lettre du 15 mai 1814. Londres, Foreign
Office, Continent, Paris IV (citee par Ch. Dupuis, op. cit., I, p. 353).
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plutot que rester les mains vides, de recevoir en Savoie les agran-
dissements promis38.

Le dimanche 15 mai, le matin, les articles sur la nouvelle frontiere

frangaise sont rediges39, et Osmond informe Talleyrand, des
le lendemain, de l'etat des negociations:

«Monseigneur,

Dans les Conferences sur les limites, les Commissaües ont constament
repousse l'idee qu'un accroissement de population nous eut ete promis par
les Allies; cet accroissement, selon eux, ne devoit etre considere que comme
resultat d'une deiimitation mieux combinee et fondee sur les principes
d'une juste reeiprocite.

Sans admettre ni repousser absolument leur assertion et faisant valoü
la repugnance qu'eprouvoit le Roi ä recevoü une partie de la Savoie, j'essay-
ois d'obtenir dans la Belgique la population que nous desirions; de proposition

en proposition, j'etois arrive a celle contenue dans la Note ci jointe
No 1. Je conservois quelque esperance de la faüe adopter lorsque le comte
de Munster declara positivement temr de Lord Castelreag que la question de
la Belgique etoit abandonnee par la France satisfaite des limites proposees.
L'explication que vous me donnätes, Monseigneur, ä la suite de cette
Conference me persuada qu'ü falloit se borner a la reunion de Landau teile
qu'on a bien voulu l'accorder.

Nous avons obtenu en Savoie un ample dedomagement au petit sacrifice
fait dans le Pays de Gex. Si par des motifs de deiicatesse un accroissement
de ce cote contrarioit les vues du Roi, il faut pourtant considerer qu'il se
rattache a un plan general dont le resultat portera l'existence politique du
Roi de Sardaigne a une hauteur qui ne permettra Pacoös ä aucun regret.

Le souvemr des anciennes discussions occasionnees par les variations
dans le cours du Rhin m'a rappelle la necessite de determmer quelque chose
ä cet egard. La proposition contenue dans la Note ci jointe No 2 a ete adoptee.
Quand ü sera tems, je vous proposerai, Monseigneur, de prendre les ordres
du Roi sur le mode d'execution.

Si Messieurs les commissaües ont maintenu avec une extreme roideur
les lignes traeees par les Allies, je leur dois la justice que dans les articles
dont la redaction nous a ete confiee, üs ont recherche de la maniere la plus
touchante, et souvent meme plus heureusement que moi, trouve l'expression

d'une grande deference de leurs maitres pour les nötres.

38 Osmond a Talleyrand, depeche du 16 mai 1814. A. E., Memoires et
Documents, France 673, foi. 82—83.

39 Munster au prince-regent, depeche du 15 mai 1814. Hanovre,
Archives d'Etat, Hann. 92, XLI, 90 (citee par Ch. Dupuis, op. cit., I, p. 351).
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Le Roi possedera l'heritage de Louis XVI et nous serons six ou sept
cents müle de plus k prier pour sa conservation. Un peu de prudence nous
conduira bientöt a la place qui nous appartient.

J'ai l'honneur d'etre avec respect, Monseigneur, votre tres humble et
tres obeissant serviteur.

Lundi 16 mai 1814. (signe) Osmond»*»

Aueune relation, dans l'esprit du marquis d'Osmond, entre la
question des frontieres dans le Nord et la question du Pays de Gex.
II releve au contraire que les avantages obtenus en Savoie, et dont
il espere qu'ils ne contrarieront pas Louis XVIII puisque le roi
de Sardaigne, son beau-frere, obtiendra des compensations ailleurs,
permettent vraiment de considerer l'abandon d'une partie du Pays
de Gex comme un «petit sacrifice».

Mais, au regu de ce rapport, ce meme lundi 16 mai, la reaction
de Talleyrand est immediate, et interessante:

«Paris 16 mai 1814
Mr le Mis d'Osmond.

Je reeois, Monsieur le marquis, la lettre que vous m'avez faite l'honneur
de m'ecrire. Je ne suis point etonne des difficultes que vous avez rencontrees
relativement a la Belgique, les Anglais m'ayant paru toujours tres positifs
sur ce point, mais quand les commissaires des allies nient qu'un accroissement

de population nous ait ete promis, il faut necessairement qu'ils ayent
oublie ou qu'ils ignorent les dedarations faites par41 leurs souverains et que
Tempereur de Russie renouvellait encore au Roi il y a peu de jours42.

Vous avez omis de joindre ä votre lettre la carte dont parle la note
explicative No 1 qui s'y trouve jointe, de sorte que cette note ne met qu'im-
parfaitement en etat de juger de ce que vous aviez espoü d'obtemr. Je vois
seulement et avec regret que la position de Keyserslautern n'y devait pas

40 A. E., Memoües et Documents, France 673, foi. 82—83. Ch. Dupuis,
op. cit., I, pp. 348 et 350, cite deux passages de cette depeche. On n'a pas
juge necessaüe de donner ici le texte des deux notes explieatives du marquis
d'Osmond, qui ne concernent pas le Pays de Gex. Les photographies de
toutes les pieces citees ont ete remises aux Archives d'Etat, a Geneve.

41 Au heu de «les dedarations faites par», la minute portait d'abord «les
dedarations meme publiques de».

42 Au lieu de «il y a peu de jours», la minute portait d'abord «vendredi
dernier».
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etre eomprise. Cette position est importante et, ce me semble, toute defensive,

il fäudrait faire en sorte qu'elle füt ä nous43.

Devant avoü demain une Conference avec les pienipotentiaües des allies,

je desirerais bien que d'ici lä vous fussiez d'accord avec leurs commissaües,

et je vous invite ä les voü, s'ü est possible, pour cet effet, aujourd'hui.
Je voudrais aussi pouvoir rendre compte demain au Roi de l'etat de la

negociation que vous suivez. Je ne sais jusqu'ä quel point les scrupules de

S. M. relativement ä la Savoie pourront ceder aux raisons tüees de l'ag-
grandissement que le Roi de la Sardaigne devra obtenir au dela des Alpes.
Je pense toutes fois que si les interets de ce prince sont bien menages, la
deiicatesse de S. M. sera a couvert44. Mais l'abandon45 du Pays de Gex est

une chose ä Iaquelle le Roi ne pourrait jamais consentir. C'est bien assez que la
France doive conserver si peu de ses conquetes, sans ceder encore une partie
quelconque de ses anciennes possessions. Une teile cession detruüait d'ailleurs

totalement l'effet moral des concessions promises par les allies en leur
donnant l'apparence d'un simple echange. Je dois donc vous inviter a

regarder ce point comme essentiel46.

Recevez, Monsieur le marquis,. .»47.

Pour le prince de B6nevent, l'affaire est loin d'etre terminee.

Si tout est perdu en Belgique, il ne renonce pas encore ä Luxem-

bourg. Pour ce qui est de la Savoie, la France sans doute ne la
refusera pas. Mais l'abandon du Pays de Gex, il ne saurait en etre

question, jamais le roi ne l'acceptera. Sur ce point, il n'y a pas ä

negocier. Le Pays de Gex est frangais depuis 160148. La France

43 Au lieu de «faüe en sorte qu'elle füt a nous», la minute portait d'abord
«faüe en sorte de l'obtenü».

44 Au lieu de «la deiicatesse de S. M. sera a couvert», la minute portait
d'abord «nous n'aurons plus d'objections a faire».

45 Au lieu de «l'abandon», on avait d'abord ecrit «la cession».
48 La derniere phrase «Je dois donc vous inviter a regarder ce point

comme essentiel» a ete ajoutee apres coup.
47 A. E., Memoües et Documents, France 673, foi. 86. Lettre citee en

partie par Ch. Dupuis, op. cit., I, pp. 348, 354 et 357.
48 11 n'est pas sans interet de relever que, le 3 mai deja, le prefet du

departement de l'Ain avait pris sur lui d'attirer l'attention du ministre des

Affaües etrangeres sur le sort du Pays de Gex. II lui ecrivait: «Prefecture

de l'Ain. Bourg, le 3 Mai 1814. Le Prefet du Departement de l'Ain a Monsieur

le Comte Laforet, Commissaüe du Gouvernement provisoüe au
Departement des affaires etrangeres. Monseigneur, La Convention conclue entre
le gouvernement francais et les hautes puissances alliees, porte que leurs

armees doivent evacuer le territoire que la France possedait ä l'epoque du
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ne cedera pas la moindre parcelle de son ancien territoire. Le
marquis d'Osmond doit regarder ce point comme «essentiel»!

Le 17 mai, Osmond assiste ä l'entretien de Talleyrand avec
Metternich. Ce dernier est aussi categorique que Castlereagh49 et
le prince de Benevent, au Conseil du Roi du lendemain 18, apresavoir donne «quelques details sur la Situation des negociations»,
«etablit que les etrangers cherchent ä retracter leurs promesses
sur l'extension des frontieres»50.

Suivant exactement, en ce qui concerne le Pays de Gex, les
Instructions que constitue pour lui la lettre de Talleyrand du 16 mai,
Osmond, dans la seance suivante de la Commission des limites!
le jeudi 19, declare «que son maitre est decide ä ne point renoncer
sur ce territoire»81. Apres quoi, il va meme jusqu'ä reclamer
encore pour la France «tout le bord meridional du Lac, qui forme
le Duche de Chablais»52.

Les commissaires allies, fort surpris par cette nouvelle exigence
«apres la repugnance que la France avait montree des le commencement

contre la reunion d'une partie de la Savoie»53, se voient
1er Janvier 1792. Je prens la liberte de faüe remarquer ä votre Excellence
qu'ä cette epoque la France possedait depuis plusieurs siecles le Pays de Gex
et qu'ü n'a ete distrait, du departement de l'Ain dont il faisait partie, que
pour former le departement du Leman dont la vüle de Geneve etait le Chef-
lieu. Dans le cas, Monseigneur, ou il s'agüait de reduire la France ä ses
anciennes Limites, il n'echappera pas sans doute ä la prevoyance des ambassadeurs

qui stipuleront ses interets de revendiquer ce pays assez important,
puis qu'il formait un des neufs districts dont le Departement de l'Ain fut
compose en 1790 et que sa population s'elevait ä pres de 30000 ames. J'es-
pere, Monseigneur, que vous ne verrez dans ces observations que le zele
d'un administrateur qui craint que la eüconstance de la reunion du paysde Gex ä Geneve ne soit pas assez connue et que ce deffaut de connoissance
ne fasse perdre ä la France un pays qui lui appartient iegitimement. Je
pne Votre Excellence d'agreer l'hommage de mon Respect. Süand.» A. E.,Memoües et Documents, France 671, foi. 156.

49 Voü ci-dessous, annexe II, p. 97.
60 Paris, Archives Nationales (A. N.), Serie AF, V, 2, Conseil du Roi

seance du 18 mai 1814.
61 Munster au prince-regent, depeche du 23 mai 1814. Hanovre,

Archives d'Etat, Hann. 92, XLI, 90, 170.
62 Ibidem (phrase citee par Ch. Dupuis, op. cit., I, p. 357).
58 Ibidem.
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obliges de demander des Instructions ä leurs superieurs, les

plenipotentiaires. C'est pour rejeter, le lendemain 20 mai, la derniere

pretention frangaise et, pour ce qui est du Pays de Gex, proposer

ä Osmond une sorte de transaction: «Le canton de Coulonges

(Collonges), le plus essentiel pour la France, lui restera; mais, con-

formement au desir de l'empereur de Russie, les Allies veulent

conserver le reste pour ajouter quelques milliers de paysans ä la

population bourgeoise de Geneve et, en meme temps, lui procurer

une communication libre avec le Canton de Vaud». C'est lä ce que

le marquis d'Osmond mande, ce meme 20 mai, ä Talleyrand54.

II lui demande de bien vouloir lui transmettre les ordres du roi

— il croit que les commissaires allies «insisteront pour terminer

demain» — et il ajoute, ce qui laisse assez entendre qu'il serait

dispose, quant ä lui, ä accepter l'arrangement propose: «II faut

observer que quelques portions de ce territoire appartiennent dejä

ä la Republique»55.
Le jour meme, Talleyrand porte la question au Conseil du Roi.

Le proces-verbal, toujours tres laconique, donne seulement, ä la

date du 20 mai: «Le P(rince) de B(enevent) annonce que les dis-

cussions de la paix avancent, que lord Castelreagh attend des re-

ponses sur la traite des negres et autres art(icles), que l'empereur

de Russie demande la langue de Versoix». Et c'est alors, catego-

rique, la decision de Louis XVIII: «LeRoi refuse toute cession de

l'ancien territoire»56.
Cette prise de position de Louis XVIII, c'est ce que Talleyrand

avait laisse entendre ä Osmond, quatre jours auparavant dejä, le

16 mai. Le commissaire frangais ne peut donc qu'insister,^ quand

la Commission des hmites se reunit ä nouveau, le 21, «sur l'entiere

conservation du Pays de Gex»57. II developpe pour cela les motifs

54 Osmond ä Talleyrand, rapport du 24 mai 1814. Voü ci-dessous,

note 63 et annexe II, p. 97.

« Sous-entendu «de Geneve». Osmond ä Talleyrand, rapport du 24 mai

1814. Voü ci-dessous, annexe II, p. 97.
58 A. N., Serie AF, V, 2, Conseil du Roi, seance du 20 mai 1814 (cite

en partie par Ch. Dupuis, op. cit., I, p. 358).

« Osmond ä Talleyrand, rapport du 24 mai 1814. Voir ci-dessous,

annexe II, p. 97.
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que Talleyrand, dans une lettre qu'il lui a adressee le jour meme,
donc apres le Conseil du 20 mai, fait valoir pour expliquer et justifier
la repugnance qu'eprouve le roi ä ceder la moindre partie du Pays
de Gex58. Cette lettre ne semble pas avoir ete conservee et on ne

sait pas quels sont, au juste, les motifs mis en avant par Louis

XVIII et par son ministre. D'abord sans doute, nous l'avons vu
dejä, l'intangibilite du territoire frangais; peut-etre, ensuite, le

desir du roi tres chretien de ne pas ceder des sujets catholiques ä

un Etat protestant; et enfin un argument etonnant, qui aurait ete

d'un grand poids sur l'esprit cultive et enthousiaste d'Alexandre:

«que ce coin de terre, pour si petit qu'il fut, avait ete consacre parle

sejour de Voltaire, et qu'on ne pouvait le livrer ä l'etranger
sans imposer ä la France une humiliation qu'elle ressentirait pro-
fondement»59.

Quels qu'ils aient ete, les arguments de Talleyrand fönt peu
dImpression sur les commissaires allies et Osmond n'obtient d'eux

que «des expressions de regrets»60. II declare alors, nettement,
qu'il lui est prescrit de ne rien abandonner du Pays de Gex. Ses

interlocuteurs, lies eux aussi par leurs Instructions, assurent ne

pouvoir ajouter aueune cession ä celle dejä aecordee ä la France
du canton de Collonges. Le tout est insere au protocole de la seance61

et il est deeide d'en referer aux ministres62.

Que se passa-t-il le dimanche 22 mai? Comment Talleyrand
parvint-il ä convaincre les ministres allies et, au-dessus d'eux,
Alexandre? Est-ce alors que l'argument de la «terre classique» fut

58 Ibidem.
59 Louis Ricard, op. cit., p. 98. Cf. aussi Correspondance diplomatique,

I, p. 217, note 1, et pp. 227, 228 et 543.
60 Osmond ä Talleyrand, rapport du 24 mai 1814. Voir ci-dessous,

annexe II, p. 97.
61 Voü ci-dessous, annexe I, p. 94. On a jug6 devoü donner ce protocole

in extenso, bien qu'il ne soit question du Pays de Gex que dans son
dernier paragraphe seulement, parce que c'est lä le seul protocole de la
Commission des limites qui ait ete conserve. Ch. Dupuis ne signale pas
son existence.

82 Osmond ä Talleyrand, rapport du 24 mai 1814. Voü- ci-dessous,

annexe II, p. 98.
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avance? Le lundi 23 mai, les commissaires ont regu de nouvelles
Instructions: les Puissances renoncent au Pays de Gex63!

La Commission des hmites a termine ses travaux. Talleyrand
peut annoncer, au Conseil du roi du meme jour, que «la question
des frontieres tourne ä notre avantage», et que les Allies «ont
abandonne la demande de la langue de Versoix»64. Le sort de
Geneve est joue.

Que Pictet de Rochemont, ä Paris depuis le 19 avril et dans
l'ignorance presque complete de ce qui se passe, des qu'il est tant
soit peu renseigne, ne se tienne pas encore pour battu, intervienne
aupres de Castlereagh65 et adresse un nouveau memoire aux
Puissances66; que Monod, ä peine arrive ä Paris67, et malgre le dedain
que lui marquent les Genevois68, pousse Frederic-Cesar de La Harpe
ä agir sur Alexandre en faveur de Geneve69; que l'interet de

l'empereur de Russie pour la Suisse se reveille alors, et se manifeste
meme au point de retarder la signature du traite70, rien ne sera

63 Osmond ä Talleyrand, rapport du 24 mai 1814. A. E., Memoües et
Documents, France 673, foi. 116—120. Le debut de ce rapport fut redige
par Osmond le 20 mai au soü dejä, et le commissaire francais ne fit plus
qu'y ajouter deux pages le lundi 23, avant de Padresser, le 24, ä Talleyrand.
Cette importante piece est ä la base de l'expose de Ch. Dupuis (op. cit., I,
pp. 347—358), qui en donne plusieurs fois des extraits, sans qu'il soit toutefois

possible de la reconstituer. C'est pourquoi on en trouvera ici, en annexe
II, pp. 95—98, le texte complet.

84 A. N., Serie AF, V, 2, Conseil du Roi, seance du 23 mai 1814.
65 Correspondance diplomatique, I, pp. 79s. et 123. Cf. aussi W. Martin,

op. cit., p. 374.
66 Correspondance diplomatique, I, pp. 85ss.
67 Henri Monod faisait partie, avec Frederic de Mülinen et Aloys de

Reding, de la deputation envoyee par la Diöte federale ä Paris pour compli-
menter Louis XVIII. Cf. ci-dessus, p. 71. Les trois deputes arrivörent ä
Paris le 25 mai au soir.

88 W. Martin, op. cit., pp. 358—359.
69 Louis Vulliemin, Auguste Pidou, Lausanne 1860, pp. 206—207.
70 Ibidem. Vulliemin, qui s'appuie sur les «Memoües inedits» d'Henri

Monod aujourd'hui disparus, assure que la signature du traite en fut re-
tardee de trois jours. Cela correspond ä la declaration faite par Metternich
ä Pictet de Rochemont ä Vienne le 11 octobre 1814: «Nous avons fait notre
possible pour vous faire obtenu le Pays de Gex; pour vous seuls on a re-
tarde pendant trois jours la signature de la paix ä Paris» (Journal de Jean-
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change aux clauses territoriales fixees le 23 mai par la Commission
des hmites71.

Le traite de Paris devait etre signe le 2672; il ne le fut que le
3073 et meme, comme il etait passe minuit, le 3174. L'article 3,

par son paragraphe 7, et l'article 4 tout entier concernent Geneve.
On trouvera ici le fac-simile de la premiere redaction du para-

Gabriel Eynard, I, p. 20; cf. aussi Correspondance diplomatique, I, p. 167).
W. Oechsli, dans sa Geschichte der Schweiz im neunzehnten Jahrhundert
(Leipzig 1903—1913), traite ce recit de fable pour la bonne raison que le
traite, croit-il, a ete signe le 26 mai d6jä et non le 30 (II, p. 161). Sans se

prononeer sur l'exactitude des dües de Metternich (que W. Martin, op. cit.,
p. 375, aecuse d'exagerer volontiers), ni sur la valeur des sources de Louis
Vulliemin, on doit constater objeetivement que le traite de Paris n'a pas
ete signe le 26 mai, comme l'ecrit Pictet de Rochemont dans son rapport
du 8 juin (Correspondance diplomatique, I, p. 123) et comme le croit Oechsli,
mais le 31 seulement. Voir ci-dessous, les notes 72, 73 et 74.

71 En revanche, et conformement & ce que le tsar avait laisse entendre
le 25 mai dejä en disant ä Madame de Stael: «Nous trouverons un moyen
pour que Geneve communique düectement avec la Suisse» (Correspondance
diplomatique, I, p. 82), un nouvel article sera introduit par les plenipoten-
tiaües dans le traite, l'article 4, qui assure ä Geneve et ä la Suisse l'usage
de la route de Versoix. Voü le texte de cet article, reproduit en fac-simiie,
ci-dessous p. 91.

72 «Mr le Prince de Benevent. espere la signature jeudy (le 26 mai).»
A. N., Serie AF, V, 2, Conseil du Roi, seance du 23 mai.

73 «Mr le Pe de Benevent se plaint qu'ü n'y a point de secret dans les

negociations de la paix. Demain les articles doivent etre arrettes; ils seront
presentes apres-demain aux souverains.» A. N., Serie AF, V, 2, Conseü du
Roi, seance du 25 mai 1814.

«Le Pe de B. rend compte de la rectification des limites qui donne ä la
France des frontieres qui n'inquietent personne et qui assurent celles de la
France. Elle comprend Nassau, Salm, un arrondiss(emen)t ä Landau, la
Savoye, le Comtat.» Idem, seance du 27 mai 1814.

«Le Pe de Benevent: les articles de paix sont signes. On est arrötte par
la traduction anglaise que lord Cast(lereagh) a juge necessaüe. On signera
ä minuit.» Idem, seance du 30 mai 1814.

74 «La signature de la paix a ete differe jusqu'apres minuit toutes les

eopies de l'Instrument n'ayant pu s'aehever ä tems; cet acte devroit donc
etre date du 31 Mai. Mr Planta partira vers les 3 heures du matin pour le

porter ä Londres», ecrit sur le moment meme le comte de Munster au prince-
regent, en post-scriptum no 3 ä sa d6pöche du 30 mai 1814. Hanovre,
Archives d'Etat, Hann. 92, XLI, 90, 184. Cf. Ch. Dupuis, op. cit., I, p. 392.
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graphe 7 de l'article 375, celui de ce meme passage dans sa nouvelle
redaction76 et enfin la reproduction de la minute originale de
l'article 4, contresign^e par les quatre plenipotentiaires77.

Le premier de ces documents temoigne assez clairement que
l'abandon du Pays de Gex par la France fut serieusement envisage.
Les depeches du marquis d'Osmond, de leur cote, apportent la
preuve, ä defaut du fameux protocole de la seance du 12 mai, que
les negociateurs francais etaient disposes, avant le 21 mai, ä
ceder le Pays de Gex ä Geneve. Ce qu'on ne saurait pretendre en
revanche — et que William Martin a tort d'assurer —, c'est que
cet abandon ait ete consenti par Talleyrand et que, s'il ne s'est
pas realise, c'est que les Allies avaient refuse ä la France l'agran-
dissement qu'elle souhaitait en Belgique et sur le Rhin.

Talleyrand a toujours defendu, des le debut des negociations,
les anciennes frontieres de la France. On ne constate chez lui
aueune Variation et tous ceux qui ont ete en rapport avec lui ä Paris
sont unanimes sur ce point78. Cette attitude, dont la premiere
manifestation officielle en ce qui concerne le Pays de Gex est sa
lettre du 16 mai au marquis d'Osmond79, Madame de Stael en
informait dejä Pictet de Rochemont deux jours plus tot, le 14
mai80. Un peu plus tard, le 24 mai, au cours d'une reception qu'il
offre chez lui, c'est precisement le moment oü l'amie de Geneve

75 P. 88. A. E., Memoües et Documents, France 673, foi. 186. Ce premier
projet du traite de Paris n'est pas date. II a ete classe, dans le volume
France 673, ä la date du 30 mai, immediatement avant le texte definitif
contresigne par les pienipotentiaües.

76 P. 89. A. E., Memoües et Documents, France 673, foi. 188. A
comparer avec le texte definitif de l'article, ci-dessous p. 98, en annexe III;
seule la derniere phrase est differente. On relevera toutefois sur cette
premiere version de la forme definitive que si le «territoüe de la republique de
Genöve» fait desormais partie de la Suisse «par parenthese» (Correspondance
diplomatique, I, p. 102), il a failli, tout d'abord «etre donne» ä la
Confederation

77 P. 91. A. E., Memoües et Documents, France 673, foi. 210.
78 Voü- les dedarations du baron d'Arnstedt, de Metternich et de Capo

d'Istria ä Pictet de Rochemont (Correspondance diplomatique, I, pp. 121,
167 et 187).

79 Voü ci-dessus, p. 81.
80 Correspondance diplomatique, I, p. 121.
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se trouve en compagnie de Nesselrode et de Humboldt, les
ministres russe et prussien, que choisit le prince de Benevent pour
lancer l'apostrophe souvent rapportee depuis: «Voilä Madame de
Stael, qui me veut un mal de mort d'avoir defendu le territoire
francais»81!

Quant ä l'espece de troc mis en avant par William Martin, on
doit convenir qu'il n'y est jamais fait la moindre allusion dans
aueune des pieces, dans aueune des lettres, dans aucun des
documents d'origine francaise, anglaise, autrichienne, sarde ou prus-
sienne concernant le traite de Paris du 30 mai 1814. Tandis que
c'est souvent le cas, au contraire, pour la partie de la Savoie qui
sera remise ä la France. Entre le Pays de Gex, qui se trouvait le
1er janvier 1792 ä l'interieur des frontieres francaises, et les con-
quetes de la Revolution et de l'Empire, il ne vint ä l'esprit de

personne de faire le moindre rapprochement82. L'idee de faire
däcouler le refus francais d'abandonner le Pays de Gex du refus
des Allies d'etendre les frontieres de la France dans le Nord ne
repose sur rien83. William Martin s'y est peut-etre arrete pour
n'avoir pas pris la peine d'en verifier l'exactitude; peut-etre aussi

pour l'avoir trouvee toute formulee dans un ouvrage que nous

81 Ibidem, p. 83.
82 Pas plus que les contemporains, les historiens modernes qui ont

etudie cette epoque ne fönt ce rapprochement. Sü Charles Webster consacre
au Pays de Gex et ä Geneve, dans le tome I de The Foreign Pölicy of Castlereagh

(Londres 1931), en s'appuyant ä la fois sur les documents d'archives,
sur Dupuis et sur la Correspondance diplomatique de Pictet de Rochemont,
quelques lignes tres süres (I, p. 268).

83 Apres avoü pose la conclusion que nous avons relevee ci-dessus (p.
73), William Martin ajoute: «C'est ce que Lord Castlereagh reconnaissait
franchement quelques semaines plus tard» (op. cit., p. 363). Le temoin,
plenipotentiaire de l'Angleterre, est de poids et W. Martin semble apporter

un document ä l'appui de son affirmation: une depeche du comte de
San Martino d'Aglie, envoye sarde ä Londres, au marquis de Saint-Mar-
san, pienipotentiaüe de la Sardaigne ä Vienne, en date du 4 octobre 1814,
publiee par M. H. Weil, Les Dessous du Congres de Vienne, Paris 1917,
tome I, p. 287. Mais il n'y est question que de la Savoie et on ne trouve
pas, dans cette piece, la moindre allusion au Pays de Gex. On ne coneoit
pas comment W. Martin a pu voir, dans les dedarations de Castlereagh,
une confirmation de sa these.
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savons qu'il avait sous les yeux parce qu'il le cite parmi ses

sources84: VHistoire du Consulat et de l'Empire, de Thiers88.

S'il n'est peut-etre pas inutile de relever l'erreur de William

Martin, c'est que l'exphcation qu'il apporte, si simple, si claire,

presente un danger, celui de disculper Geneve, et les cantons

suisses avec Geneve, de reproches merites86. Si Geneve, et la

Suisse en meme temps que Geneve, n'ont pas obtenu le Pays de

Gex le 30 mai 1814, la faute n'en est pas ä l'Angleterre, ou aux

Allies; la faute en est aux Genevois et aux Suisses. Les uns et les

autres etaient divises, alors que, comme La Harpe le dira ä Pictet

de Rochemont, «pour reussir dans les negociations, il faut de

l'union entre les interesses»87. Ces divisions, William Martin en

apporte largement la preuve88, avant que de conclure autrement.

84 William Martin, op. cit., p. 381.
86 «Apres plusieurs jours de discussion, ecrit Theers, on nous conceda

(quelques) rectifications de peu d'importance. Avec ces augmentations,

avec les enclaves de Montbeliard et d'Avignon, qu'on ne voulait rendre ni

ä l'Empüe germanique, ni ä Rome, nous n'avions pas encore la moitie de

ce nüllion d'augmentation, dont ü nous etait permis de parier, ä condition

d'y renoncer. On chercha le complement ä Test et au midi, c'est-ä-düe en

Suisse et en Savoie. On nous donna quelques parties du pays de Gex

autour de Geneve puis, tracant une limite qui coupait la Savoie en deux,

on nous attribua Chambery et Annecy» (Histoire du Consulat et de l'Empire,
Paris 1845—1862, tome XVIII, pp. 148—149). La redaction seule de ce

passage, qui montre que Thiers croyait qu'on avait pris «quelques parties

du Pays de Gex» ä la Suisse, comme on prenait une portion de la Savoie

ä la Sardaigne, aurait du inciter W. Martin, qui savait ä quoi s'en temr,

lui, sur la nationalite du Pays de Gex, ä la prudence.
86 Ce danger n'apparait que trop bien dans un article publie par W.

Martin dans la Semaine littiraire du 10 mars 1923 (XXXI, p. 120), sous

le titre: Une legende tenace.
87 F. C. de La Harpe ä Pictet de Rochemont, Paris le 6 juin 1814.

Geneve, Archives d'Etat, Manuscrits Edmond Pictet, 47, p. 3. Albert Rilliet
(Histoire de la restauration de la Ripublique de Geneve, Geneve 1849, pp.
105 106), Edmond Pictet (Biographie, travaux et correspondance

diplomatique de C. Pictet de Rochemont, Geneve 1892, pp. 136—137) et W. Martin

(op. cit., pp. 359—360) ont donne des extraits de cette lettre. Cf. aussi

l'opinion de Stapfer, rapportee par W. Martin, op. cit., p. 330.
88 Pour l'attitude du Conseil de Geneve, op. cit., pp. 346—347,

349—351, 354—356; des Genevois, pp. 263, 343—344; des pasteurs, pp. 346

et 350; du conseüler Des Arts, pp. 261 et 347; de l'ancien syndic Ami Lullin,
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La faute commise en mai 1814 a sans doute plusieurs origines,
et en particulier la trop grande confiance placee par les Genevois
et les Suisses dans les promesses des Allies89; mais eile tient avant
tout — on ne saurait tenter de le nier — aux dissensions des
Confederes.

ANNEXE I
(Paris, A. E., Memoües et Documents, France 673, fol.121 122.)

La Seance du 21 May a ete reprise par la proposition faite la veüle parMonsieur le Comte Palmella. Monsieur le Marquis d'Osmond a declare en
reponse que le Gouvernement francois etoit dispose ä adopter pour limites
entre la Guianne francoise et les etablissements Portugais la riviere connue
sous le nom de Vincent Pinson. Monsieur le Comte de Palmella a objecte
que ce seroit laisser la question dans le meme vague; et que ses instructions
portoient expressement de demander pour limites la riviere qui coule entre
le 4«" et Bf» degre de latitude Nord. II a ajoute qu'en faisant la proposition
de la retrocession de la Guianne francoise, son Gouvernement entendoit lier
cet acte avec l'admission des redamations pecuniaires aux quelles il croit
avoü droit.

La Commission estime qu'une question qui, par sa nature, est com-
pliquee avec une autre entierement etrangere ä son travail, ne peut etre
traitee que düectement entre les deux Gouvernemens.

Quant ä la restitution d'Olivenza et des districts sur la rive gauche du
Guadiana le Gouvernement francois a juge que c 'etoit une question quidevoit etre traitee dans le Congres general.

Le Comte Palmella a replique qu'ü avoit pour instruction de ne point
separer cette question de celle de la retrocession de la Guianne francoise.
Monsieur le Comte de Casa Flores n'ayant aueune instruction de son
Gouvernement ä cet egard declare ne pouvoü pas entrer en discussion sur cet
objet. II doit observer cependant que les principes avances par le pieni-
potentiaüe de Sa Majeste tres fidele de retablir l'ordre politique des choses
tel qu'il etoit avant le 1" Janvier 1792 venant d'etre poses, II doit avoir
necessairement le meme effet par rapport ä tous les autres traites ou con-
ventions faites entre l'Espagne et la France depuis la dite epoque.

pp. 347 et 351; de Pictet de Rochemont lui-meme, pp. 341—342 et 351 353;
enfin de la Diete et des cantons suisses, pp. 265, 282—284, 330 331, 353
et 357. Cf. aussi Correspondance diplomatique, I, pp. 28, 33 34 40 119
ä 120, 126.

89 «II est facheux que nous nous soyons endormis sur les assurances des
ministres sur Gex, au moins Versoix.» Monod ä Pidou, de Paris le 3 juin 1814.
A.C.V., Correspondance des deputes ä la Diete, novembre 1813 ä decembre
1814, foi. 149.
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Revenant ä la question relative au pays de Gex restee ouverte dans la
Conference du 20, Monsieur le Marquis d'Osmond a declare avoir recu
l'ordre positif de ne rien abandonner du territoüe qui compose le pays de

Gex. Les Commissaires des Puissances ont declare ä leur tour ne pouvoir
point aller au delä de la proposition faite et inseree au protocole de la
Conference d'hier.

Le present protocole a ete signe dans la Conference du 21 Mai 1814.

(Suivent les signatures)

Humboldt Wessenberg
Osmond Munster
Palmella Casaflores
d'Anstedt

ANNEXE II
(Paris, A. E., M6moües et Documents, France 673, foi. 116—120.)

Le 24 Mai 1814

Monseigneur,

Votre Excellence trouvera ci-joint le rapport sur le travail de la
Commission des limites: eile recevra bientöt les deux articles qui le composent
et les eartes nöcessaües ä leur intelligence.

J'ai l'honneur d'etre avec respect, Monseigneur, Votre tres humble et
tres obeissant serviteur

(signe) Osmond

Rapport du Commissaüe nomme par le Roi pour preparer l'article ä

inserer dans le traite de Paix relativement aux limites de la France.

Le Commissaüe soussigne recut le 10 Mai les Instructions qui devaient
lui servü de guide; elles lui prescrivaient de procurer ä la France les points
necessaües pour compieter son Systeme de deffense, sans la placer dans une
Situation qui put etre regardee comme offensive envers aucuns de ses

voisins; elles lui annoncaient qu'outre les pays dont la France se composait au
premier Janvier 1792, eile devait, sur les acquisitions qu'elle a faites,
conserver des territoües contenant une population determinee; que cette
population Offerte par les Allies etait de six cents müle ämes; que le Roi esperait
la voü porter ä un million; et que Sa Majeste desirait que cette concession

ne fut pas prise sur la Savoye.
D'apres ces Instructions, le soussigne ne pouvait fixer ses regards que

sur la Belgique; il proposa en consequence aux Commissaües des Allies de

determiner le territoire Francais entre l'Ocean et le Rhin par une ligne
qui de Nieuport, au confluent du Spüeback dans le Rhin, passerait par
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Dixmude, Ypres, Courtray, Tournay, Ath, Mons, Namur, Dmant, Givet,
Neufchateau, Arlon, Luxembourg, Sarrelouis et Kayserslautem. II leur re-
presenta que lä, seulement, pouvait se trouver la population promise au Roi.

Les Commissaües protesterent et contre l'occupation des forteresses par
les Francais, auxquels la Belgique n'aurait plus ä opposer aucun moyen de
resistance et contre le principe qu'un accroissement de population determine
düt etre accorde au Roi. Les souverains allies, ajouterent-ils, veulent donner
ä Sa Majeste un temoignage de leur deference; mais ils ne peuvent ni s'ecar-
ter des voies indiquees pour parvenir ä une Paix juste et durable, ni manquer
ä l'engagement contracte par 6crit de maintenir Pintegrite de la Belgique.

Le soussigne convint qu'il y avait effectivement dans la ligne indiquee
des points menacants qu'on pourrait abandonner, mais, insistant sur les
promesses faites au Roi, il annonca pour la prochaine Conference un
projet en faveur duquel il tenta vainement pendant la journee d'obtenir
l'intervention de Sa Majeste l'Empereur de Russie.

Neanmoins, il se presenta ä la Conference suivante avec un plan de
limite qui semblait devoir consilier les suffrages de Messieurs les Commissaires,

puisque, en realisant les esperances du Roi, presque aucuns points
menacants ne restaient ä la France. Le soussigne proposa meme de tran-
siger sur ceux qui pourraient paraitre tels, afin de se conformer aux intentions

de Sa Majeste. II observa, quant ä l'engagement contracte de maintenir
l'integrite de la Belgique, qu'il avait ete sollicite par les habitans, lors des
Conferences de Chatillon, dans la crainte de retomber sous le joug de Buona-
parte; mais qu'aujourd'hui tous les Beiges desüant vivre sous l'Empire
des Bourbons, ceux qui s'y trouveraient reunis ne feraient certainement
aueune reclamation.

On eommencait ä examiner la carte, ä deployer les tableaux de population,

lorsque le Comte de Munster, prenant la parole, dit: Messieurs, il est
tout ä fait inutile de nous oecuper plus longtemps de cette Question. J'ai
quitte, ä minuit, Lord Castlereagh qui, apres une longue Conference avec
le Prince de Benevent, m'a charge de vous assurer qu'il etait positivement
convenu entre les deux Ministres qu'aucune portion nouvelle de la Belgique
ne serait ajoutee au territoire Francais.

Cette declaration, en terminant la Conference, laissa sans aueune sorte
d'interet les details qui devaient en etre l'objet et sur lesquels le soussigne
ne fixera pas l'attention. II rendit compte ä Monsieur le Prince de Benevent
de ce qui s'etait passe. Le Ministre de Sa Majeste convint qu'en effet, Lord
Castlereagh lui avait declare positivement ne pouvoir entendre ä aueune
proposition d'aecession de territoire du cöte de la Belgique.

En abandonnant le projet de rendre sur cette frontiere la population
promise au Roi, oü devait-on la chercher? Cette question renouveliee n'em-
barrassait pas les Commissaües puisque leurs instruetions etaient imperatives,

mais craignant que leur bonne volonte ne füt soupconnee, ils propo-
serent d'engager Monsieur le Prince de Metternich ä s'expliquer avec le
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Ministre du Roi. C'etait en effet le seul moyen d'avancer la negociation. Le
lendemain le Soussigne se trouvant en tiers dans le Cabinet de Monsieur
le Prince de Benevent, Monsieur de Meternich confirma, d'un ton non moins
positif que celui du pienipotentiaüe Anglais, la determination prise par les
Alli6s de ne considirer Vaccroissement de population que comme risultat de
nouvelles limites, qu'en aueune maniere il ne pourrait diterminer. II ajouta
que, dans les arrangemens entre l'Europe et la France, quelques centaines
de mille ämes, plus ou moins importaient fort peu; qu'il importait beaueoup,

au contraire, de tracer des frontieres sur le principe d'une juste
reeiprocite; que celles proposees, en y joignant les pays enclaves (la principaute
de Montbeliard et Avignon) et la portion reunie de la Savoie, ajouteraient
ä la population Francaise environ six cents müle ämes; qu'au surplus, quel
que füt le nombre, il ne pouvait pas s'aeeroitre en realite, mais que pour
l'effet moral dont on parlait, ü etait facile de Paugmenter sans que personne
füt tente de la verification; et qu'ä cet egard les Allies imprimeraient tout
ce qu'on voudrait.

Quoique les Statistiques Allemandes ayent ete mises ä contribution, le
Soussigne, d'apres les recherches qu'il a faites dans les bureaux du
Ministere de l'interieur, suppose aujourd'hui que le calcul des allies est
exagere au moins d'un sixiöme; ce qui est assez indifferent, puisque le refus
d'admettre pour base l'accroissement de population est aussi peremptoüe
que celui d'entamer la ligne tracee sur les frontieres de la Belgique.

La negociation arrivee ä ces termes, le Soussigne a du s'oecuper de la
reunion de Landau au territoüe Francais et de la conservation du pays de
Gex. Le premier objet est rempli; le second ne l'est qu'en partie; le Canton
de Coulonges, le plus essentiel pour la France, lui restera; mais, conforme-
ment au desü de l'Empereur de Russie, les Allies veulent conserver le reste
pour ajouter quelques milliers de Paysans ä la population Bourgeoise de
Geneve et en meme tems lui procurer une communication libre avec le Canton

de Vaud. II faut observer que quelques portions de ce territoüe appar-
tiennent dejä ä la Republique.

Le Soussigne croit que les Commissaües insisteront pour terminer
demain; il prie Monsieur le Prince de Benevent de vouloü bien prendre
lecture de la requisition qu'ils ont faite et de lui transmettre les ordres
du Roi.

Vendredi soir 20 Mai 1814.

Dans la seance du 21, le Soussigne, d'apres l'ordre de Monsieur le Prince
de Benevent, a insiste sur l'entiere conservation du Pays de Gex; il a de-
veloppe les motifs que, dans sa lettre du meme jour, le Ministre fait valoir
pour expliquer et justifier la r6pugnance qu'eprouve le Roi ä ceder aueune
portion de ce pays; mais n'ayant obtenu que des expressions de regrets, le
Soussigne ä declare qu'il lui etait prescrit de ne rien abandonner du Pays
de Gex. Les Commissaires Allies ont declare, de leur cote, ne pouvoir ajouter
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aueune cession ä celle dejä faite du Canton de Coulonges. Le tout insere au

protocole de la seance, on a resolu d'en referer aux Plenipotentiaires des

Puissances.
Autorises par de nouvelles Instructions, les Commissaües Allies ont

renonce ä leurs projets sur le Pays de Gex.
Tel qu'etait ce pays le 1er janvier 1792, il reste ä la France, dont

l'ancienne frontiere, en atteignant la Savoye, suivra la ligne indiquee pour
limite du territoüe c&d6 au Roi par les Princes allies.

Le Soussigne en a recu l'abandon aujourd'hui; le travail de la Commission

se trouve ainsi termine.

Lundi 23 Mai 1814.
(signe) Le mto d'Osmond.

ANNEXE III
(Paris, A. E., Memoües et Documents, France 673, foi. 205—208)

Article 3.

Du cote de la Belgique, de 1'Allemagne et de l'Italie, l'ancienne
frontiere, ainsi qu'elle existait le 1er Janvier de l'annee 1792, sera retablie, en

eommencant de la mer du Nord, entre Dunkerque et Nieuport, jusqu'ä la
Mediterrannee entre Caguel et Nice, avec les rectifications suivantes:

1° Dans le Departement de Jemmapes
2° Dans le Departement de Sambre et Meuse
3° Dans le Departement de la Moselle
4° Dans le Departement de la Sarre
5° La forteresse de Landau
6° Dans le Departement du Doubs
7° Dans le Departement du Leman, les frontieres entre le Territoire

francais, le Pays de Vaud, et les differentes portions du territoüe de la
Republique de Geneve (qui fera partie de la Suisse) restent les memes qu'elles
etaient avant l'mcorporation de Geneve ä la France. Mais le Canton de

Frangy, celui de St. Julien (ä l'exception de la partie situee au nord d'une

ligne ä tüer du point oü la Riviere de la Laue entre pres de Chancy dans le

territoüe Genevois, le long des confins de Sesegnin, Laconex et Seseneuve,

qui resteront hors des limites de la France), le Canton de Reignier (ä

l'exception de la portion qui se trouve ä l'est d'une ligne qui suit les confins
de la Muraz, Bussy, Pers et Cornier, qui seront hors des limites francaises)

et le Canton de la Roche (ä l'exception des endroits nommes La Roche et

Armanoy avec leurs districts) resteront ä la France. La frontiere suivra
les Limites de ces differens cantons et les lignes qui separent les portions
qui demeurent ä la France de celles qu'EUe ne conserve pas.

8° Dans le Departement du Mont-blanc
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